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Septieme session 
Point 42 de l'ordrc du jour 

PREVISIONS :2WGETAIRES • POUR L ' EXERCICE FINANCllR 1953 

Paiement d' honora1ree aux Rapporteurs· des organes dee .Nations Unies 
. . ' . 

In,cidences financiereo de l a r esolut1_on lfli2 C (XIV) _adoptee par 1~ Conseil 
econ~m.ique et social a ea quator zieme session - (previs i ons revisees pour 

le Chapitre 3) 

Seizieme ranport dJLCQmi~-cons~~.f..llQur l es questions administr ativee 
et bud~e taires a l't.ssemblee '(1,eneraJ.e (e,e,-ptiemc session) 

l . Par Qa reeolutiO?f442 c (XIV), en date du 13 juin 1952, l e conseil economigue 

et social a decide de choisir a titre personnel, pour une periode .experimentale· 

d ' i.m an, 'Uil r apporteur charge des questions relatives a la liberte de 
l'information. Le Secre~ire general a evalue lee depense·a qu1entrafner ait la 

miae en oeuvre de cette .decision a 8 .800 dollars; dont 2 •• 500 dollars destines au 

paiement d' honoraires au rappor teur (A/c.5/498, paragra~e 9) •. 
2 . A aa 366eme seance, tenue -~e 7 novemore 1952, l a _ Cinguieme commission, 

lorsqu' elle a examine ia detllalld~ de credit de 2 . 500 dollars, a decide de renvoyer 

au Comite conaultati~ pour les :queatione administrativee et budgetairea, afin 

qu ' il l'etudie, tin projet de r esolution J?l"aaente par les Etata-Unia d 1.Amerique 

(A/c.5/L.187) , et _con<?U comme ~u1t: 

"L'Assemblee generale, 

Conatatant gu ' Wl orsane des Nations Uniea a decide de verser des honoraires 
a eon rapporteur; 

Rappelant qu' elle a deja indique qu1elle n'ctait diepoaee a approuver le 
paiement d1honoraires a des rapporteurs que, dans des caa exceptionnels; 

Invite toua lea organee des Nations Uniee a ne a •engager a verser des 
honorai r ee gu ' aprea avoir requ l'aseentiment de l'Aaeembl ee generals .pour 
toutea l ea decisions de ;:.•·eenre." 
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3. Dan-a un ··fa.pport precedent qu' il a presente le ler novembre 1952 au sujet 

de cett~ question!/, ·1e Comite coneultatif a :declare qu'il n•eta1t pas partisan 

du versement d 1honora1ree aux rapporteurs d'orga.nes des Nations Unies et a 

recorumande, vour ce cas particulier, une autr~; solution: l'octroi d'une ind~mnite 
de subsistance jou.rnaliere. 

4. Le Comite coneultatif approuve l'objet du_projet d·e r6solut1on dee Eta.ts-Unis. 

Le tex:te que le Cami te recolllqlMde d .' adopter de ; preferen9e· et quj, est reprodui t 
• • I' • • . • • • •• 

ci-aprea, tend aimpl~ment a mettre l'accent sur cet objet en enongant le _principe 
~ . . . ' . . 

selon lequel l~~ forictiona de ' rapporteur d•un ·~;gane dee Nations Uniea aont 

purement. honor:tfiques, et ne· peuvent done etre remunerees. En. outre ,' l _e • comi te • . . • . . . ~ 

recommande ·de -~uppririle~ le de:rnier alinea. du· texte 'de~ Etats-Unia, etant donne 

qu'aucun organe de l'Organisation des Nations Unies ne peut legalement engager 

des depena~a .a. mo ins .que . -1 ' Aseemblee • generale ne l' y a,i t ·expressement a.utorise 

ou ne ·1ui e.i t d~l·e~~6 des pouv'~i~a- a cet . effe.t. Aucu.~ comi te n1 aucune· comm.las ion 

n 'a .:le J>OUV?_ir d 'engager aucun.e depense. ava,nt qu' ell~ e.i t ete exatn.inee par . la 

Cinquiel)J.e .. Cqmmiasion et recommandee par elle • . 
, _ + :' • • 

.Projet de r esolution- presente a 1 1examen de la. Cinquieme commission par 
le Comite ~onsultatif pour lea questions administrativea et budgetaires 

"L' Assemblee gen6rale, .. · .. ' ... . 

Reconna'issant que ·ra. nomina.tion ' d'une pe:::-sonnalite aux fonctionsde 
rapporte,ur d_'un organe .d~s. Nations ·Unie.s -est un honneur pour le · pays cie: 
l'interesse et une distinction pOte" lui-meme, .. . . . . . . ' •. ._ . 
1. Estime qu'aucune nomination de cette na~ure ne doit donper lieu a 
-remune~ation · • , . 

2. •Invite toua lea organes des Nations Uniee a tenir • co1I1pte a. l •·avenir ·des 
vuea de l 1Assemblee generale telles qu 'elles sont expr1mees dans la:•.presente 
resolution." . 

•, :.' I - • : ' • \ ~ 
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Y A/2245, paragraphe 11. 




